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Ecologie urbaine
Eau du Ponant : le centre d’exploitation opérationnel

27/11/2013

Très rapidement construit en bordure de la ligne de tramway à Kerlaurent en Guipavas, le nouveau 
centre d’exploitation de la SPL Eau du Ponant est désormais opérationnel. Un tiers de la population 
du Finistère est concerné par cette structure en charge de la distribution de l'eau potable.

Ecologie urbaine
Lutte contre les mégots de cigarette : les trottoirs ne sont pas des cendriers !

25/11/2013

Sur le territoire de Brest métropole océane, la quantité de mégots abandonnés sur l’espace public est 
estimée à 500 kg par an, soit 2,5 millions de mégots… sans compter les mégots jetés dans les 
caniveaux. La bonne solution : jetez les mégots dans les corbeilles à éteignoir !

Ecologie urbaine
Capitale française de la biodiversité : Brest métropole océane lauréate de la catégorie des 
intercommunalités

19/11/2013

Après avoir été reconnue capitale maritime de la biodiversité en 2010, Brest métropole océane est 
récompensée pour son programme d’amélioration de la qualité de l’eau et des milieux naturels par 
Natureparif et reçoit le prix de Capitale française de la biodiversité de la catégorie des 
intercommunali

Ecologie urbaine
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Réseau de chauffage urbain de Brest : 20 km de réseau supplémentaire à l’horizon 2017
07/11/2013

25 km aujourd’hui, 45 d’ici 2017. Le réseau de chaleur urbain de Brest va quasiment doubler afin d
’irriguer notamment la Rive droite de Brest. Cet important chantier va s’effectuer par tronçons et 
débute par le quartier de Bellevue.

Ecologie urbaine
Déchets ménagers : un centre de tri mutualisé pour Brest métropole océane

28/10/2013

Un nouveau centre de tri a ouvert ses portes à Plouédern en septembre. Moderne et performant, ce site 
traite les emballages ménagers – le contenu des poubelles jaunes - de tout le nord Finistère afin de 
valoriser les plastiques, papiers, cartons, emballages...

Ecologie urbaine
Economies d’énergie : la Rive droite de Brest s’efface !

04/10/2013

Connaissez-vous l’effacement diffus ? En Bretagne, 30 000 logements sont déjà équipés avec ce petit 
boîtier permettant de faire des économies sur la facture d’électricité. Dans le cadre de la Boucle 
énergétique locale, les habitants de la Rive droite de Brest sont invités à des réunions d’informatio

Ecologie urbaine
Protection de la ressource en eau : une enquête publique à Guipavas et au Relecq-Kerhuon

14/08/2013

Une enquête publique est ouverte du 19 août au 20 septembre dans les mairies de Guipavas et du 
Relecq-Kerhuon. Elle a pour objet l’instauration de périmètres de protection des prises d’eau dans la 
rivière Costour et la rivière de Guipavas qui alimentent l’usine de production d’eau potable du Moulin
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